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Chers résidents de Sainte-Anne-des-Lacs,

À la suite de la publication du nouveau rôle d'évaluation foncière de la MRC des Pays-d’en-Haut, j'ai lu et entendu vos préoccupations.
Je tiens d’abord à clarifier la situation. Il est essentiel de comprendre que l'exercice d'évaluation de vos propriétés relève exclusivement
de la compétence de la MRC. La Municipalité, quant à elle, détient un pouvoir sur le taux de taxation. Vous pouvez être assuré qu’avec
cette hausse de l’évaluation des propriétés, une baisse importante du taux de taxation pour 2024 est prévue. Des détails plus précis
vous seront fournis lors de la consultation publique prévue la semaine précédant l’adoption du budget.

Dans un autre ordre d’idées, la saison froide arrive à grands pas, et avec elle, les plaisirs de l'hiver qui s'offrent à nous! La douce
blancheur de la neige et l’atmosphère magique qui l’accompagne s’annoncent. Avec le retour de la neige vient également la nécessité
de redoubler de prudence sur nos routes. D’ailleurs, cet hiver, nous devons nous mobiliser pour soutenir nos héros du déneigement, qui
veillent à ce que nos chemins restent praticables en tout temps.

Inscription aux alertes citoyennes
citoyen.sadl.qc.ca 450 224-2675 sadl.qc.ca

Dates à retenir pour les prochaines semaines

Mot de la mairesse

Séance du conseil - 11 décembre

Foire du cadeau – 18 et 19 novembre

Hommage aux bénévoles – 26 novembre

Inscription à ligue de Hockey mixte intermunicipale récréative -
Jusqu’au 8 décembre 

Réduction de l’épandage d’abrasifs

En collaboration avec l'entreprise Pavage Jérômien inc., la Municipalité s’engage à
réduire l'épandage d'abrasifs sur les chemins cet hiver, grâce à une révision
minutieuse du processus.

Il est essentiel de souligner que cette démarche demeurera conditionnelle aux
conditions météorologiques, afin de garantir la sécurité des voies de circulation.

L’objectif
Réduire l'utilisation d'abrasifs de près de 5% d'ici la fin de la saison hivernale.

Un geste de plus pour l'environnement
Dans un souci environnemental et à la suite de demandes citoyennes, nous
souhaitons réduire la quantité d’abrasifs qui se retrouvent chaque année dans les
fossés et qui ont un impact sur les milieux humides et les cours d'eau.

Cet hiver, nous ferons de notre mieux afin de concilier sécurité routière et
préservation de notre écosystème.

Chaque geste compte, et nous avons le pouvoir de faire la différence. Cela s'applique à l'ensemble de notre municipalité, y compris les petits chemins moins fréquentés 
et les culs-de-sac. Ces voies ne doivent pas être négligées, car elles sont essentielles pour de nombreux résidents. Parfois, un simple geste, comme le déplacement 
d'un véhicule qui obstrue la voie, peut faciliter le travail des équipes de déneigement.

Soyons solidaires, responsables et attentifs à nos comportements cet hiver. Ensemble, nous pouvons garantir la sécurité de tous sur nos routes. Merci pour votre 
coopération et votre compréhension.

Je vous souhaite un mois de novembre chaleureux et sécuritaire.

Catherine Hamé,
Mairesse


